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Ordre du jour de la séance ordinaire 

du mardi 10 octobre 2023 
 

 
 
 

1. Lecture et adoption de l’ordre du jour. 

2. Adoption du procès-verbal du 11 septembre 2023. 

3. Adoption des comptes. 

4. Rapport de l’inspecteur municipal. 
4.1. Infractions au règlement de la municipalité. 

5. Dépôt – États comparatifs (article 176.4 du Code Municipal). 

6. Nomination du maire-suppléant (novembre 2023 à avril 2024).  

7. Dépôt du certificat de registre et adoption du règlement modifiant le règlement de zonage 
no 117-0910 afin d’autoriser la garde de poules à l’intérieur du périmètre d’urbanisation. 

8. Adoption du règlement no 213-1023 décrétant l’imposition d’une taxe aux fins du 
financement des centres d’urgence 9-1-1. 

9. Adoption de la politique administrative concernant les règles de gouvernance en matière de 
protection des renseignements personnels.  

10. Contrat avec Dom Construction pour la construction du CPE. 

11. Offre de services – Évaluation environnementale -phase I – nouveau puits.  

12. Offre de services – Réalisation des devis de l’étude préliminaire de mise à niveau 
d’installations de captage, traitement et distribution d’eau potable.  

13. Signature du Protocole d'entente de collaboration pour les situations d'insalubrité dans les 
habitations. 

14. Adoption d’engagements jeunesse -Reconnaissance à titre de Municipalité amie des enfants. 

15. Demande d’aide financière d’Agri-ressources Arthabaska-Érable. 

16. Dépôt de projet communautaire.  

17. Embauche du personnel pour l’entretien de la patinoire. 

18. Période de question. 

19. Lecture des principales lettres. 
19.1. Demande d’appui pour agrandissement – Carrières PCM Princeville. 
19.2. Excès de vitesse sur le 6e rang -Réponse du MTQ. 

20. Intervention des membres du Conseil.   

21. Affaires nouvelles ouvertes.  
21.1. Demande de rencontre avec les futurs acheteurs du site d’enfouissement. 
21.2. ________________________________________ 
21.3. ________________________________________ 

22. Levée de l’assemblée. 
 
 


